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CNTHE 

I ... 1 "epul>l iquc du Cc1mc1\)un, ci-.iprcs dcnommee « l,c Gouverncm~nt du 

Canwroun », 1~pr{'.SCnlee par le Minisln: de J'Econornil~. de la l'lanificalton Ll de 
l' Aml-nagcment du Tcrritoire, 

D' unc pilrt; 

ET 

SUD CI\MEROUN HEVEA S.A., Socicte Anonyme au capit.il de 10 milliards FCFA, 
dont le si~ge est a Yaounde B.P. 382, N° de contribuable M101000033472J, numero 
d'cnreiistrement N· RC/YA0/ 2010/B/520, ci-apres d(!nommee « l' investisseur ou 
SCH SA», rcpr6scntcc par Monsieur Jean Marc SEYMAN s~m ADG, 

D'autre part; 

Le Gouverncment ct SCH SA etant ci- a pres collectivcmcnt_dC!signcs « !cs parties » 

11 est pr~lablement pr~cis~ ce qui sui~ : 

La Republique du Cameroun est repr~entee d,ms le cad.re de cette convention par la 
branche ex~tive du _gouvernement qui d~ire que l' investisseur investisse dans la 
production du caoutchouc nature! et de l'huile de palme en vue decreer des emplois, 
reduire la pauvre~, augmenter les exportations et les revenus ainsi qu' entreprendre 
des activites economiques en aval au Cameroun; 

Le gouvemement aocepte de promouvoir et proMger l'investisseur et se porte garnnt 
du d~veloppement efficient et s~ urisant des a'ffalres de l'investisseur nu Carneroun; 

L'investisseur d~ire, d'une part, developper et exploiter ~ grande echelle des 
pfontations d'h~v,a et de palmier a ht.tile au Cameroun avec de~ op~rations en aval 

conduisant a !'exportation de caoutchouc et des produits du palmier ainsi produits; 

t.'investisseur d~ire, d'nutl'e part, e.ntreprendre des uwestissements significatifs au 
Cameroun apr~s avoir re~u des garanties du Gouvernement portant sur les aspects 
l"€!gaux, fistaux et ault"es qui regissent et/ ou regiront ou sont et seront npplicablcs 
aux investiss~ments ainsi qu'aux operations commerciales de l'investisseur au 

Camerou~. , 
. :.J 

Ced ~rant expo~1 les parties convienne1,t et arretent ce qui suit. 
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l'AR'l'TE I: DISPOSIT[ONS GENEl{Al.r'.S 

Article 1: OB(f:"f 

Cette convention, comp[Ncc pnr des ,Hincxes qui font pMtie integrante d~ celle-ci, 

fixe, conformemcnt aux disposilions de l'Onionnance N° 90/001 du 29 Ja n.vi~r 1990 
portant statuts de la Zone frnnche Industrielle, de l,1 loi rntifiant J'ordonnnncc ainsi 

qu'aux dispositions de son decrel' d'upplication et des t<::xtes modi:icutifs 

subsl:quents tels qu' en vigueur a la elate de signature de I~ convention: 

• Les droits et obligation~ ri'~iproques des pa.rtles dans le bu t de l'etablisscment 
et l' exploitation a w.ande echelle par SCH SA de plantations d'heve~ et de 
palmier a huile au Cameroun avec des operations en aval condui.s<mt ,) 

l'export,\tion de caoutchouc et des produits du palrnier ninsi pl'oduils. 

• Le programme d' invcstissement presen.te a l'artkle·2. 

Article 2 : PROGRAMME D'INVESTISSEMENT 
I 

Le cout du projet est estime a 203 milliards de FCA, repartis comme ii suit : 

• 20 rnilliurds pendant la premiere phase ; 

• i83 milliards pendant la d.euxieme phase. 

Article 3: DEFINlTlON DES TERMES 
a) Filiale: Entite constitute en vertu d·es his applicables cle la R-epublique du 

Cameroun. 
b) Came1·ou~ La R~publique du Cameroun; 
c) Camerounais:· toute personne constituee en vertu des lois d v Cameroun ou 
reconnue'comme un citoyen de la Republiq_ue ck C~me.!T:~n en vertu des textes 
applicables y compris les personnes ayant beneficie des dispositions de l'On.lor~:·t?!n-~.a 
N° 90/001 du 29 Janvier 199(let des textes modificatifs subsequents; 
d) Operateur: l'ope-rateur:clesigne toute personn~ ou entite constitu~e au Cam~rO'lt!~ 

ou hors du Cameroun nommee par SCH S.A. aux fins de l'exl-cution des ob[iga t.io.n.t 
de cette derniere da~s le cadre de cette conventiot,, tels que de!inis pro: l'f iv•esti ,;seur. 

·e)_ Date de production : La date du debut de production effective d~, "°aoutchouc -

l'h:uile du palm~, P9U~ u.ne zone geographique donn~e. 

Article 4: DUREE DE LA CONVE!'ITION 

4.1 La presente convention prend effet a comp.I!:~ , ; ,,. ia date de ~ ~gnal'U.l"e et I$tera 

valable pour ime penode initialed~ 50 (<'; :,~~·J ·1 .... ~e) ans. 
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4 2 ~, lil dcm,rndt· k ~Cl I SA. d ,HI 1noin!> 5 (cm~!) .1 11.., ,l\ ,mt ! \ xpi,, t , l \' l.1 

:1..:noJ~ initi,,lc, ccttc co1w1:ntion pcut clrc r~nouvd~1.: pvur 1..ks p1..:n-.K!~·~ 

supplcmcnta ircs de 23 (vingt cinq} .ins ma ·imum sur l,1 base de tcrmc~ contr,Ktucb 

f iscc1ux ct douanic~s qui doivcnt etre renegocies et acc~ptes d'accord parties. 

4.3 M.ilgr(: lcs dispo:. ,tio ns prcvucs au paragraphc l ci-d~c;us, ccttc rnr~v('nt inn peut 

etre resi liee .:ivant son termc dans lcs lrois cas suivanls : 

• D' un commun accord entre les parties ; 

• Le renoncement de la SCH SA ; 
• Par l'Etat dans les conditions ~nonc~ s par la presente convention. 

Article 5: CHAMP D' APPLICATION DE LA CONVENTION 

La presente convention s'applique a SCH SA, a ses filia lcs. en a val et a toutc pcrsonne 
physique ou morale a qui SCH SA pcut ceder tout o u partic des droits ct obligations 
qui Iui sont conf~res au tenne de la pr~sente convention. 

PARTIEII : DRorrs ETOBUGATIONS DE LA SUD CAMEROUN HEVEA S.A. 

Article 6 : Af1:IRMATIONS, GARANTIES ET ENGAGEMENTS PRIS PAR 
L 'INVEST1SSEUR 

. -
L'investisseur affmne et garantif au gouvemement qu'A partir de la date de la 
constitution de Ia soci~ d'investissement : 

\ 

a) l'Jnvestisseur est une sod~~ anonyme, dQment cons.titu~ selon Jes lois de 

la R~publique du CameroWl; 

b) II n 'y a pas de proces, poursuite ou enqu~ contre l'investisseur; 

c) l'inves tisseur a ~t~ q.~ent aut9ris~ pa1' ses organes comp~tents a condure 
la pr~nte convention; 

d) l' lnvestisseur a les moyens techniques et les ressources financi~res 

nkessaires pout s'c\Cq~itwr de ses obligations en vertu de la p.r~ente 
convention .et · de mettre e~ place tous les inve.stissements et autres 
engagements rel~vant de la pr~nte convention; . 

:..;e} Jes a<:tivit~ de l'inv~tisseur au titre de la pr~se~~e convention n'entratnent 
pas de conflit .av~ ses obligations !~gales OU contrnctuell~s,. actttellement 
en cours ou pow-l~}lell~ il sc serait engag~ ; 
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,, la SCI-ISA s'engage fl solliciter l'agrementau regime de Ia zone franche tel 

qu'en vigueur a la date d e la signature de la convention. 

Article 7: OCTROI DES DROITS ,.., . 
r· . 

7.1 Droils de production et autres dro;ts fondamentaux: 
Le gouvernement octroie par la pr~nte ~ l' investisseur le droit exdusif, la franchise 

et la licence, et pendant la duree de la convention : (i) de s' engager dans la 
production clans la zone relevant de la concession p~vue par la presente convention 
ou dans d'autres regions du Cameroun, (ii) de d~velopper, gerer, entretenir, 
r~habiliter et developper la zone de production conformement aux dispositions de la 
convention, (iii) d' exporter excl~ivement l'hevea et l'huHe de pal me produits dans 
Jes !plantations, (iv) de cultiver. d'autres produits agricoles a pres en avoir avise le · 
go.hvernement ou son represent~nt (sauf pour les culttJres vrvrieres); de mener toute 
autre activite envisag~ par la presente convention, conform~ment a la l~gislation en 

vigueur. 

Sous r~serves des dispositions <Ie -la conventio~ le gouvemement oct:roie la zone de 

production (qui est d~te da~'X~~exe 1 cette convention) A l'investis~r pour son 
usage exclusif conform~e~~ ,aux terll\es de la convention. Pans le ca~ OU le 
gouvernement ou toute autod~ gouvemementale et/ ou un dmlem.brem~t de I'~tat 
se livre l une activi~, y a.,_mpps loc.tte activi~ a.u~~ 4ans la conventi01, qui 
affocte la prQduction de fa~on.d~f~vorabie, 0~ s'agissant_d'une partie quelconqu·e de 
La zone de prod\l.ction qui est desti~e l ~tre mise en valeur par l;investisseur pour 1a 
productio1~ aurait un effet d.efa.vorable sur la production dans le futur, le 
brouvememe.nt s' engage · .a indemniser l'lnvesUsseur a hauteur du coOt 
d'investissement et/ ou la r~duction de la juste valeur marchande globnle du 
placement de l'investisseur ,au Cam.erourv calcull!e de telle sorte que le · 
gouvemement p.iie ~ l'investisseur un xnontant suffisant pour 1•et.,blir ce demier a la 
mcme situatioQ ~onomique;- sur une bnsc apr~s imp6t, dont il aura.it beneficie si . 
l' activit6 exerc~e par le .gouvemement ou l' au tori~ gouv~tale et/ ou ~ 

de~mbr~ment de l'Etat, lettS ~~' n'avait pas eu lieu. 

·7.2 Agrandissement de la zone de .:Proquction : 
Si l'investissc-ur d~termlne pendant le cours de cette convention, et ~ sa seule 
disc.r~tion, qu'un agrandissement d·e la zone de production est necessaire1 
l'qrvestis.._~ur est ei,_ droit de. prendre des mesures pour ~cqi1&ir des terres 
S\tpplementaires, qu'elles appartiennent au patrimoine nl\tional ou soient des terres 
privees,.~ ses propres .trals, y compris le ~oat de n~gociation, e.t lorsque la n~gociatton 
est conclue, cette terre devient une partie de la zone de px:oduction, et profitera de 
t9us lcs ben.efkes accordes ti la zone de productlon d' origine. · 
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7 .. > Lorc1t1ot1 d,•s lcrr1.•_.,, (It: ca!) 1xl. t·a1·t) 

c;i illl tl~l"lllC de lu ( (.111('"':,Sio•\ provj<.,(1 l"l' d .., l ~HiOn !":..'1t'l1UC C~l de Signer UJ1 b,1i! 
cmpbyteoliquc, l'irn.c-;ti-;st•ur p,1yt't"<' ,HI gou\·c-rnenK'tH un loyt.:>r annut>I p,1r l1txl.irt' 

de 1,00 USO pour !es tcrres dfoctivemenl d(>wloppc.'" pour Iii p lant,Hion er d,50 
USO pnr hcct.\rc pour lcs l<.'t-re~ qui 1w sont pt1s plaru6.::-.. I .ti mont,mt de loyt·r scr.i 
cakulc .lll prnrc1la des surfon·s planh\e::; ct non pl.inlecs. Lcsdils monlnnls sonl 
payables ,rnnucl!cmenl c l pM nvnnce au plus lard 1c 15 janvier de l'ann6c pour 
lnqucllc le paiemcnl est effec lu(• . l.c mont,mt annud tic res loycrs se rn rcv u d'ntrnrd 
parties tous les "L5 ans. Toutefo.is, I' au~rrnmtation eventudlc ne pou1-r,~ cxccdcc 25% 
du toyer en vigueur. 
7.4 Les droits annexes: 

PoLJr un exercice approprre ct cfficace des droits qu i r.ont conferes a l'i.nve.stisseur en 

vcrtu de cette convention, l'investisseur ou son reprcsentant ont le droit : 

Exdusivernent dans la zone de production, de conslruire el enlretenir toule 

in.frastruclurc qu'il juge neccssaire conform~mcnt n lC\ legislation en vigueur. 

De construit·e toute infrastructure hors de la zone de production 
conformement a la legislation en vigucur; une telle infrastructure une fois 
achevee, deviendra une propriete publique, mais l'investi.sseur ou son 

representant a.um le libre usage, sans restriction, de cette propriete publique 

sans le paiementd'aucune taxe, redevance ou loyer que ce soit. 

De transporter les produits ou les biens utilises dans les activit~ de 
l'investisseu:r et de son repr~sentant dan.s l'enceinte et hors de la zone de 

production, que le transport soit effectue par l'investisseur ou par des tiers. 

De couper et d'utiliser du bois dans la concession confonnement a la loi et 

selon des modalites definies d' accord pa1·ties entre la SCH SA et le Min.istere 
en charge des forets ; 
En exclusivite clans la zone de production, prendre et utiliser l'eau, la terre, les 
pierres, les roches, le sable, I' argile, et le gravier n' a yant pas de v'1 leur 

commerciale significative autrement que cormne agr~gat, mati~res de 
remplissage ou autres materiaux de construction, tel que l'investisseur jugera 
necessaire ou utile a ses activites, sans autre autorisation ou le paiement de 
frais suppMmentaires, et toute activite menee en vertu du present article ne 

peut pas ~tre consideree comme I'activite minierc en application de toute loi. 
Tous les chemins e t les sentiers dans la zone de production utilises de temps 
immemorial par la population locale doivent rester ouverts a la libre 

utilisation· ptir le public, sous reserve de ~estrictions raisoaj1ables que,., 
l' investisseur peut decider dans l'inter~t de la surete et la securite de ses actifs 
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de foc;on ~ ce que cet usage n'interfere pas sensiblcment avec les activites de 
('inv~shsscur. 

7.5 Autres rcssourccs naturellcs : 

Si le gouvemcmenl ou ses rcprcscntants souhaitent explorer, developper ou exploiter 
lcs ressourccs petrnli~res et minerales dans la zone de production, ils doivent 
d' abord en informer au prealable l'investisseur et le droit du gouvemernent ou de ses 
representants a cet egard doit ctre sou mis aux conditions suivantes ; 

- Une tdle activite n' est pas de nature a interferer de fa~on significative sur le 
p lan operationnel avec les activit~s ou les droits de l'investisseur qui 
decoulent des presentes. 

- Le gouvemement ou ses representants doivent dedommager totalernent 
l'investisseur ou son representant pour pertes economiques ou autres subies 

en raison de l' activite du gouvernement. 

7.6 Les droits fonciers: 

Le gouvemement doit faciliter Yobtention par l'investisseur des titres et/ ou 

autorisalions necessaires a I' exercice d~ droits sur toutes les zone~ de production; 

le gouveri1ement ne doit pas accorder, sans que les parties ne soient convenues, a 
toute persorme autre que l'investisseur, des droits de propri~t~, d' occupation, 
d' usage ou mitres qui scraient incompatibles avec l'exercice et la jouissance des droits 

accordes a l'investisseQr en vcrtu de cette convention. 

J.. Article 8: OBLIGATION DE RESPECTER LES NORMES TECHNIQUES ET DE 

SECURlTE RELATIVES A LA GEST[ON ET LA PROTECTION DE 

I/ ENVIRONNEMENT ET DE LA POPULATION 

. 
• 

La SCH SJ\ s' engage a mencr scs activitcs conformement aux nC?rmes nationales et 
internationales techniques et de securit~ en mati~re de protection de l'environnement 

et ti€ la population. 

Article. 9: OBLIGATION DE REPARER LES PREJUDICES SUBIS PAR LES TIERS 

Conformcmcnt au droit corrunun, la SCH SA s' engage a indemniser toute personne 
qui subit une perte du fait de scs activi~s a I' interieur de la concession. 

7 
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Article 10: OBLIGATION DE RECRUTER ET DE FORMER DES 

CAMEROUNAlS 

La SCH SA est libre de recruter du personnel sans distinction de nationalite et de 
mettre f in a I' emploi de ces personnels conform~ment a la legislation, a la 
reglementation et a la convention collective en vigGeur. 

A niveau egal de qualification et experlence, la preference est accord&! aux 
ressortissants camerounais. Sous reserve de la d.isponibiliM des candidats, 

l'investisseur et l'exploitant veillent a ce que les ressortissants camerounais 
repr~sentent au moins 80% de la population active globale et ce dan.s les 7 ans a 
compter de la date effective de mise en explqitation. L' emploi d 'un ressortissant 
camerounais pour un poste particulier n'exclut pas l'emploi subsequent d'un 
ressortissant non,amerounais pour ce poste aussi longtemps que durera la presente 
conventio°' sous r~serve que le pourcentage de ressortissants camerounais pour 

l' ensemble de la main d' e2uvre soit par a.Uleurs tespecte. 

Dans 1' annee suivant la signature de la presente co11venti.on, la SCH SA, doit 
presenter un progranune de formation a l'Etat pour avis, en vue d' assUI:~ la 
formation technique. et . professionnelle de son ~ .cam~ounais ~ .de ltii 
permettre d' avo4' acces A tous les postes de travail en font:tion de l~urs qu~~~ations.. 

professionnelles. 

ARTICLE 11: CONSTRUCTION ET EXPLOITATION D;INFRASTRUCTURES 
,:•,: 

(A)Route:- toutes autoroutes et routes, y compris chemins agricoles; dans lazon~.de 
concession, resteront ouverts au public, sous r~erve de limitations raisonnables ~ur 
leur utilisation, tel que l'investisseur pourra les imposer: (i) dans l'interet de la 
securite de personnes et des biens et proprietes des participants au projet, (ii) en 

veillant a ce que cet usage n' occasionne une g~ne aux activites de l'investisseur. 

L' investisseur aura droit de dresser des barria-es de securite sur les routes dans la 
zone de concession lorsque et aussi long temps qu'il le juge necessaire. 

(B)Conshttction par le gouvemement- le g~nement a le droit de construi,re des· 
routes; voies ferrees; lignes t~legraphiques et telephoniques da.ns la zone de 
concession, a condition que ced n'interf~re pas avec les activites de l'investisseur. Le 

Gouvemement fournira a l'investisseur et ce au plus tard le 31 Janvier.· de cha<{':te 
annee, un plan sur 2 ans definissant ses activites de construction dans la zone de 
concession; il s'engage a indemniser integralement l'investisseur pour toutes les 
pertes b:onomiques ou autres, y compris les honoraires d1avocats et tous autres couts . . . 
et frais lies ou decoulant de ladite activite de construction. 
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(qLt> gouvernement accepte que l'invest:isseur et/ ou ses representants puisse.nt 

utiliser tout a~roport, port, transport routier, ferroviaire, transport public ou moyens 
ou services simL.aires, appartenant ou exploite.s par le gouvernement ou par ses 
represcntants et ce au tarif le plus favorable alors en vigueur. 

r-
\." 

Article 12: SANTE PUBLIQUE, SECURITE ET SALAIRES. 

(A) L'in\·estisseur et le gouvemement ou ses repre.sentants s'accordent a investir 

clans le domaine de la sante, des assainissements, des infrastructures scolaires et 

autres couts sociaux. 50% des coQts etant A la charge de l'i.nvestisseur et 50% a la 
charge du gouvernement et/ou ses repr~ntants. Dans l'hypothese ou l'investisseur 
prefinance la mise en place de ces installations, il a le droit de recouvrer la part du 

finan.cement a la charge du gouvernement,, des impOts actuels et futurs ou autres 

taxes, y compris des taxes foncieres OU tout montant du a l'Etat sous quelque forme 

que ce soit ; 

(B)La securite au travail est assuree con.forIMment a la legislation camerounaise; 

(9L'investisseur peut en mati~e de ~urite, soit proceder au recrutement des 

personnes a!fec~ A cet effet., soit assurer directem.erit la s~ des personnes, des 

biens et equipements dans la zone d~ concession. Toutefois: l'investi.5seur peut 

egalement demander a l'Etat de foumir des forces de maintien de I' ordre, demande a 
kquelle le gouvemement doit se conformer si la si~tion l' exige; toute installation 
relevant du gouvernement sur la concession ne peut se faire qu' avec l' t1ccord 
prealable de l'investisseur; 

(D) Le gouvemement ~ engage a intervenir pour faire respecter la loi a l'inte.rieur de 
1., concession, l la demande de l'investisseur; 

(E)Les salaires minimums et r~munerations sont conformes aux dispositions des lois 

et reglements en vigueur au C:flmeroun 

(F)Facilitations d'immigration et gestion de personnels expatries: le Goavemement 
s'engage A foomir des visas et A faciliter la circulation des ressortis,M"tts non

cameroun.ais an Cameroun aux fins d'e.xecuti.on de la presente convention. 

(G)Libre circulation des cmployes: Toute personne employ~~ par l'hwesti.sseur peut 
se deplacer lih-ement au Cameroun. · 

'r Article 13: L'INTEGRATION DU PROTET DANS L'ECONOMIE NATIONALE 

Dans le cad.red~ ses activih~s, la SCH SA s'engage a utilis~r, autant que possible, les 

services des sous-tra.itants camerounais. 

. 
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Article 14 : DE L' ASSURANCE 

H.1 . SCH SA doit assurer tous les aspec~s de ses actLvit~s con.formement au droit 

camerounais et a tous les trait~ internationaux signes et ratifies par l'Etat du. 

Cameroun. A cet egard, l' entreprise est libre de negocjer: 

(A) ave<: les assureurs de son choix: (i) la couverture d' assurance applicable, (ii) le 
libelle de la police d'assurance, (iii) les primes et les frais d ' assurance, (iv) la 

procedure de paiement de ces frais ainsi que les comp tes bancaires et les monnaies a 
utiliser pour ces pa iements, (v) la procedure de reglement des sinistres, les comptes 

bancaires et les morutaies a utiliser pour ces r~glements, (vi) les conditions de 

r6assurance, et (vii) tous les termes d 'assurance, a condi tion que Jes assureurs soient 
legaJement etabtis au Cameroun ou soient representes par tme soci~t~ d' assurance 

dOment agreee et regie par la loi camerounaise; 

(B) avec les reassureurs de son choix hors du Carneroun, tous les aspects de 
reassurance choisis pour venir en soutien des couvertures d ' assurance prises 

conformlhnent au present article. 

14.2: Conformement l l'artide 3 du code OMA et~ l'article 7(2) de l' ordonnance 

n°85-3 du 31 aout 1985, . l'Etat donne son accord pour que SCH SA et les tiers 
benMiciaires soient autorises a souscrire des polices d' assurance IibeUees en dev}ses. 

14.3 : Nonobstant le p~ragraphe 14.1 ci-dessus, SCH. SA n' est pas ~empte, pour les 

activites prises en vertu de cette convention, des dispo~til'.mS de 'ii~rdonnance ·n~S-3 

du 31 aout 1985 relatives a la restriction sur le transfert des risques et des p~es 

d' assurance hors du Cameroun. 

PAllTrE Ill: OBLIGATIONS DE L'ETAT 

ARI ICLE 15: AFFIRMATIONS, GARANTIES ET ENGAGEMENTS PRIS PAR LE 
GOUVERNEMENT 

Le gouvemement aff_irme et garantit ~ l;investisseur et ce a compter de la date 

d' en tree en vigueur de la presente convention et/ ou de la date de l' extension 

· eventuelle de la superficie de la zone de production comme $uit : 

15.1 : Garantie des droits de l'investisseur 

Sous reserve, pour l'investisseur de s'acquitter en temps opportun de toutes ses 

obligations mnterielles, le gouver·nemcnt affirme ~t garantit les droits de 
. 
' ' 

. 
' 
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I'investisseur et les titres a iui accord~ selon les termes et conditions de la presente 

convention ainsi que la jouissance paisible du bail emphyteotique ou titre de 
propriAfe accordes par la presente et s' engage a de.fendre et proteger ces droits pour 
le benefice de l' investisseur. 

·~ r 

15.2 : La garantie de la propriete et l'us,age 

(A)Le gouvernement garantit que toutes les terres conc~d~es ne sont grevres 
d'aucune hypotheque, charge, servitude, droit d'usage, droit de passage ou autres et 
ne sont pas soumises a une convention enregistr~ ou non que ce soit a l'heure 
actuelle ou qui entrera en vigueur a l' avenir, notamment le versement d' indemnites 
de toute nature aux populations voisines ou a d'autres personnes dont la r~aration 

incpmbe A l'Etat. 

(B)Ledit terrain octroye en vertu de ces concessions n' est soumis a aucune activite 
agricole ou commerciale autre que celle ~e p~ la pr~ente convention. 

15.3: Les biens personnels 

Excep~ le bail emphyt~tique et/ ou le titre de prop~~ octroy~ par les pr~tes, les 
droits et privil~es octroyes a l'investi~~ sont des droits contractuels. · 

15.4 : Absence de poursuite, p,:0<:Mure ou enqu!te 

Aucune poursuite, prcx:Mure ou ~qu~te, n' est en cours visant le gouvemem~t et 
qui pourrait port.er atteinte aux obligations prises en vertu des pr~ntes. 

Le cas echeant, tout conflit ~anant d'un accord anM!ieur A la concession est de la· 
responsabilite du Gouvemeinent. 

15.5 : Pouvoir et autorisation 

Le gouvernement confirme que ses rep_r~sentants ont tout pouvoir necessaire pour 
s' engager sur les termes et mettre en ceuvre la pr~ente convention. 

15.6 : Mise en execution 

Le gouvernement declare que la ·pr~sente conventicm a ete dftment et valablement 
autorisee, sign~e et transmise ; et qu' elle constitue une obligation legale, va1ide et 
exlkutoire conformement A ses dispositions. 

15.7: Exactitude des dfktarations et garantles 

Le gouvernement declare que les affirmations et garanties ci-dessus sont exactes. le 

gouvemement declare egalement n' avoir omis aucun fait important. 

. 
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15 8 : Absence de conflit de lois 

Le gouvcrncmcnt affirmc quc I' ex~cution de la prescnte convention n' entrai:nera pas 
de confUt avec quelque loi et/ ou quelquc accord qu'il soit, y compris vis-a-vis de 
tiers. En cas de conflit, les par ties convief:l.nent que lcs d ispositions conflictuelles de la 

prcsentc convention seront rcmpb.1cees'par d'autrcs d ispositions qui prcx:ureront les 
m~mes avantnges et imposeront Jes memes responsa.bilit~s a l'investi~eur quc les 

dispositions devenues caduques. 

15.9: L'ncces ~ l'information 

Le gouvemement s' engage a dormer acces a l' investisseur allx informntions de 
quelque nature que ce soit (sauf celles relatives A la defense nationale) concernant la 

zone de concession. 

15.10 : Facilitation des permis, licences et autorisations 

Le gouvemement s'engage a faciliter l'obtention des permis, licences et autorisations 

n~essaires al' execution de la presente convention. 

15.11 : Aide pour recherche de financement et d' accord 

Le gouvemeinent s' engage a aider l'investissear en lui foumiS5ant toutes 
confirmations, documents et/ ou renseignements requis par l'investisseur en vue de 
condure des accords relatifs il la mise en place de financement, sans que ced engage 
la responsabilit~ financi~e de l' Etat. 

15.12 : Assurance contre les risques politlques 

Une <::O\JV<~rture MIGA et/ ou tmJtP. couverture contre les risques politiques pourrn;1t 
ct1·e dcmandcs par l'invcstisseur et le gouvcrnemcnt s'cngage a aider et a foci li:ter 
l'obtention d'w,e telle couverture, a condition que ced n' entraine pas de coot pour le 

Gouvernement. 

. . 

15.13 : L'Etat garantit la stabili~ du cadre juridique, fiscal, douanier ct de contrOle 
des change1 applicable aux operations de la SCH SA au titre de la pr6sente 
ccmven.tion, airl.si que la stabilit~ des termes ct conditio.ns de la prtsente convention. 

15.14 : En <:e qui concerne les operations de SCH SA sous cette convention, l'Etat 
s' absticndra de modifier le ca~re juridiquc, fiscal, douanicr et le rehrime de contr6le 

des changes de maniere a porter. atteinte aux droits et obligations d&:oulant de la 
pr~sente convention }X)Ur SCH SA. 

13.15 (A): Lorsque SCH SA estime qu'une mesure l~gislative, reglemer,taire ou 
n<lministraHve prise par YEtat a un effet n~i~tif sur les droits et obligations dccoulant 
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de la presente convention, SCH SA se r~ve le droit de demander que cette decision 

ne s' applique pas a ux operations relevant de la presente convention. 

A cet effet, SCH SA adresse rme plainte a I' autori~ comp~tente, indiquant les motifs 

sur leyq1J.els son avis est fonde. Dans un dAfai de dew< (2) _rn.o~, a compter de la date 
I 

de recep tion de la plainte deposee par la SCH SA, l' autorite competente peut : 

• Soit rejeter la plainte, dans ce cas, SCH SA peut recourir a l' arbitrage; 

• Ou alors adm.ettre la plainte de la SCH SA et, en consequence, s' assurer que la 

decision en question ne soit pas applicable a SCH SA . 

.. Lorsqu'il ny a pas de reponse dans le delai imparti, !a plainte sera reputee avoir ete 
ad.mise. 

(B) Une fois la proc~dure· visee a l'alinea (A) ci-dessus lancee, !'application de la 

mesure a SCH S~ -est suspendue. La mesure ne peut ~tre applicable que dans le cas 

ou la plainte de SCH SA est ~jetee et ou SCH SA n' a pas recoUtS a 1' ~bitragt? dans 
un delai de deux.(2) mois ou dans le ca.5 ou la docision d' arbitrage rejette)a. plaj~~·-

15.16: L'Etat doit s abstenir de se livrer ~ la nationalisation ou l' expi;,opri.ation des 
actifs ,p~~ti la SCH SA._. - · · · · · · ' 

15.17: Cepen~~~ lorsque les circoostances exigent de telles mesQ.~l fE~t c;~vi~t 
que, confoiu:i#nent aux principes du droit international, une=jp.#,~t~,~~ :;:~t .. 
~quitable sera v~ A ia SCH SA ~ans qes d&is conformes au:di~Wm~~~ . 
Lorsque les parties ne parviennent pas l tf entendre sur le montant.de l' indeiriiµ~~; 
celle--d sera ~valu~e conform~ment 11' article 23 ci-dessous. . .. 

ARTICLE 16: FISCALITE o-e PORTE 

Le Gooverne.ment accorde A la SCH SA les avantages douaniers prevus par le regim~ 
de la wne franche tel qu' en ~gueur a la date de signature de la pr~sente conventio~: 

Le cas~h~t, les droits de douane seront pris en charge par la pert!~ camerourA~. 

ARTICLE 17: FISCALII'E INTERNE 
';..~ . . .• : 

Le Gouvernement accorde al 1a SCH SA les avantages fiscaux prev~u1 ·; .:t le r~g4n.e· de 

la ZO!le franche ( et SeS textes modificatifs) tel qu' en vigueur a k. date de S~gnatm de 
la pretente convention, A savoir : 

17.1 : Exon~ration totale, pendant les dix premieres.a!\t'" ~~ d' exploitation, des imp6ts 

et ta,4eS directes en vigueur ou A cr~er ainsi {lo : . ,;- 1 droits d' erueg\stMCQfnt et de 

timbxe de quelque nature que ce soit. 
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17.2: A partir de la onzieme ann~e d'exploita tion, l'entreprise continue a benMider 
des avantages prevus au paragraphe pr~edent, sauf en ce qui concerne l'impOt sur 
lcs bernHices industriels et commerciaux auquel eUe est soumise au taux global de 15 
%. r-

\. 

17.3 : Le benefice fiscal determin~ en application du Code G~neral des ImpOts 
s' obtient apr~s imputation d' une somme egale a : 

• 25 % de la rnasse salariale versee aux sDlaries de nationalite camerounaise au 

cours de l' exercice; 

• 25 % des d~penses d' investissement de l' exercice. 

En cas de changement des regles d 'assiette de l'impOt sur les ben~fices i.ndustriels et 
commerciaux, les nouvelles dispositions ne s'appliquent ~ la SCH SA que si elles lui 
sont plus favorables. 

17.4: les dAficits subis au cours de la periode d'exoneration vls~e au paragraphe 17.1 

ci-dessus, sont consider~ comme charge des exercices suivants et deduits des 

~efices realis~ pendant lesdits exercices sans limitatt~ de d~ai de report. 

17.5 : La SCH SA n' est pas assujettie A l' obligation de reinvestir la r~rve sp6ciale de 

reevaluation des immobilisations pr~vucs par les lois et reglements en vigueur. 

17.6: Siles paiements antici~ effectu~ sont inf~ieurs au montant de l'impOt final 
sur lea benefices imposables, le gouvernement peut, sous reserv.e des lois applicables, 
appliquer des inter~ts sur le solde restant d\l A un taux ne d~passant pas 5% 1' an et ce 

jusqu'au paiement int~gral. Si l'investisseur a paye en trop son imp6t sur Jes 

benefices imposables, l'invt?stisseur peut compenser le trop-per<;u avec ses autres 

impOts ou demander le remboursement. 

ART[CLE 18 : CONTROLE DES CHANGES 

18.1 La SCH SA a le droit d'entreprendre librernent les o~ations suivantcs : 

A) Ouvrir, entretenir, gerer et clOturer des compfes bancaires y compris des comptes 
libell~s en devises A l' etranger et au Cameroun ; · 

B) Recevoir, garder et d~bourser de ces comptes des fonds en devises ou monnaie 
locale, notanunent pour le paiement des d ividendes, biens et services, int~r~ts et 
principal sur les pr~ts, rapatriement. d\1 capital, avances aux actionnaires, droit de 

transit et autres imp6ts ; retirer lesdHs fonds ou les transf~rer dans un autre ·compte a 
l'etranger ou au Camcroun; 

. 
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q Effectuer la conversion de ces devises en monnaie locale, de la monnaie locale en 

devises et d ' une monnaie a tout autre de son choix, Le tout au taux applicables aux 

transactions commerciales d' ordre general ; 

D) Contracter des prets a l'etranger, n{cessaires pour mener ses activites au 

Cameroun. 

18.2 La SCH SA beneficie de !'exoneration fiscale sur le transfert, !'acquisition et la 

cession de devises. 

18.3 Sans pr~judice des drnits accordes par le present article, la SCH SA s' engage a se 
conformer aux formalites administratives relatives n la r~glemcntation en vigueur en 

mati~re de change au Cameroun 

ARTICLE 19 : GARANTIES GENERALES 

19.1: L'Etat accorde a SCH SA : 

i. La liber~ dans le choix des entrepreneurs, des op~rateurs ct des fournisseurs 

de service; 

ii. Le recruten:i,e11t lihre et la libre circulat:lon du personnel ainsi que la delivrance 

des visas et permis de travail sous reserve du respect des lois et reglements en 

vigueur et des mesures visant ~ maintenir l' ordre. 

19.2 : L'Etat s' engage an' apporter aucune restriction ou modification: 

i. Au libre exerdce des dispositions des statuts de SCH SA ; 

ii. Au liht.'" c.hoix des o.ctionnaires ; 

iii. Au libre choix des personnes en charge de la gcsHon ct du contrOle de SCH 

SA; 

iv. A la liberte dans les d~isions de SCH SA en ce qui concerne son organisation 

et. son fooctionnement (notamrnent, augmentation et r~uction du capital, 

d istribution ou r~tent ion des benHices sous forme de rese~es); 

v. Au rt!!gime applicable dans le.s relations entre SCH SA et s~ ac~onnaires; 

vi. A la libert~ dnns les d~isions relatives ~ la gestion technique, administrative, 

commercinle ou financiere de la SCH SA ; 

~ii. A la libert~ pour SCH SA d'·emprunter ou de pr~ter des fonds, conform6rrienl 

A son acte constitutif et ses stan,ts. 

r 
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19.3: L'Elat s' engage ti accorder a SCH SA en temps utiJe: (i) !es autorisations 
d '1mporlation pour l'achat des mati~rcs premieres, produits et equipements et (ii) 

toutc autrc autorisation neressaire pour les activit~ qu i seront cxcrcl!cs 

conformemcnt a la presente convention, sclon lcs modalites habituellei et conditions, 

sans oucunc di~rlmination a leur d~triment. 
\.. 

19.4 : L'Etat s'engage a delivrer a SCH SA, a condition que l' entreprise remplisse les 

conditions requises par la loi camerounaise, un certificat de conformit~ pour les 
marchandises devant ~trc importees pendant la phase d'installation . Ce certificat doit 
ctre delivn clans un delai de vingt i!t un (21) jours suivant la pr~sentation du dossier 

necessaire l cette fin. 

ARTICLE 20: NON-DISCRIMINATION 

Si pendanl la dunfo de la presente convention une autre entreprise du secteur de 
l'h~vea ou du palmier a huile au Cameroun beneficie d' une ou plusieurs conditions 
qui sont considerees par SCH SA comme ~tant plus favorables que celles prevues par 
la presente convention, le ~n~fice de cette condition ou de ces conditions s' applique 
a SCH SA a sa demande. 

PARTIE IV: DISPOSITi:ONS DIVERSES ET FINALES 

ARTICLE 21 : APPLICATION DE LA CONVENTION 

21.1 : L'Etat et la SCH SA 1 engagent a coop~rer afin d' atteindre les objectifs Monces 

dans la presente convention. 

21.2 : Les parties s' engagent a veiller a ce que Jes droits et Jes obligations enonc~ par 

la presente convention soient p leinemcnt ex&:utoires sur tout le territoire de l'Etat du 
Cameroun. 

ARTICLE 22 : SUIVI ET SURVEILLANCE 

22.1 : Le suivi permanent des engagements pris dans cette convention et la 
~urveillance de l'ex~tion de celle-ci doivent fue supervises par-un comite de suivi 

dont les meinbres sont nommes par le ~nistre en charge de l' economie et qui 
comprend les representants des administrations comp~tentes et de SCH SA, ainsi que 
toute personnedont la competence peut s'averer utile. 

22.2 : Les frais de fonctionnement du comilc de suivi sont arretes d'accords parlies et 
scront supportl:s par SCH SA. 
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22.3 : Pendant la phase d'installa tion, le comitc de suivi drcsscrn un rapport 

semestriel sur la borme execution des engagements pris dans la p rcscntc convention . 

ARTICLE 23: REGLEMENT DES OU'FERENDS 

Tout differend cntrc le gouvcf.ncment e t l' investisscm ou l' un de scs rcprcscntm115 
d cvra ! tre resolu a l' amiable. Dt1ns le cos contra in:!, lu par tic lesce pourrn porter le 

differend aupr~ de la Cour Internationale ct' Arbitrnge 1) faris ; le droit applicable au 

fond du litige est le droit camerounais ainsi que !es regles et pratique.<; internationales 
applicables en mati~re d'investissement entre lcs Etats ct lcs particulicrs. Les parties 
s' engagent a rc.:.'Spe<:ter le verd ict de la cour arbitrale et en assumer les cons6quences 

financicres et autres, 

ARTICLE 24 : FIN D'EFFET DE LA CONVENTION 

Cctte convention prendra !in a la fin du terme ou avant dans les cas cl-a.pres : 

(A) L'investisseur a le droit de mettre fin a la. convention sans motif, soit pour la 

totalite (?U tout~ partie. de la zone de concession en donnant 90 jours de preavis par 

ecrit; une tell~ resiliation n'exemptera pas l'investisseur des obligations definies par 
cette.convention qu'U tsurait acc:umul~ ilvzu,t ladite resiliatior, . . 

(B) Le gouvernement a te droit de r~ilier la conven tion si Yun des 6v~nements 
suivants se produit : 

i. L'investlsseur contrevient de fa~on matedelle, sur une ou plusieurs de ses 
obligations materielles de teUe mani~re que ceci a. une incidence importnnte 
sur l'activi~ de l'investlsseur et que ces violations sont syst~matiques ou 

. rcpctfos, 

ii. L'itw<"~'>tisseur a <lem<lnde c\ ben~fkier de la misc sous ,H.."lrninistration 
provisoire pour tou.s ou une pa.rtie substantielle de ses bien.c;. 

iii. L'investisseur a entame une procequre de liquidation. 

ARTICLE 25 : CESSION ET TRANSFERT 

a) L'investisseur a le droit de rederou de transf~rer tout OU partie de son int~r~t dans 

la· zone de concession ainsi que ses droits et obligations relevant de la presente 
convention en foveur de quelque personne que ce soit. Un tel tcansfert ou cession est 
effectif des que l'investissetu~ en aura infonne le gouvernement; ,.,,. 

b) Le gouvei'n~rnent ne- pcut ceder ou' transf6rer OU ~utren1e11t permettre la cessi01\ 

ou le tnmsfert dt~ tout ou partie de ses drolts ou obligations en vcrtu dt! la prf!sen.te 
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oomcntion, en foveur de qui quc ce soil, n moins que l' invcstisscur ail donne son 

npprob..1. t1on ecritc ct prealablc a une telle cession ou trnnsfort : 

c) Nonobstant toutc disposition de la pr6sentc convention a l'cffet contraire, 
l' investisscur pourrn sans approbation pr6alable du gouvcrncmcnt, ceder, 

hypothequer, nantir ou nutrc grcver ses droits ct obligc1tions en vcrtu de ccttc 

convention afin de lever des fonds de la part d'une ou p lusieurs de scs compagnie.s 

affiliecs ou tout autre pr~teur, afin de financer Jes activitcs de l'investisseur et toute 

autre obligation resultant de cette convention ; 

d) Le gouvernement convient que le b6neficiaire de tout nantissement, hypotheque, 
ou toutes autres suretes aura le droit, soit de perpetuer les activit~s de l'investisseur 

sur les m~mes bases que ce dernicr en vcrtu de la presente convention, soit d' exercer 

tous pouvoir de v~nte accordes par cette cession, hypothcque, nantissement ou 
toules autres sftret~. 

ARTICLE 26: FORCE MAJEURE 

Aucun retard (?U manquement de SCH SA ou de l'Etat dans l' ex~tion de l'une des 

obligations pr!vues par la presente convention ne dolt pas ~tre consi~~ co~me un 

non respect d'~e obligation contractuelle lorsque ce retard ou manquement est dO a 
un cas de force majeure. La partie qui ne peut s'acquitter de ses obligations par suite 
d'un cas de force majeure informe l'autre pani,e et foumit tousles renseignements 
sur le cas de force majeure. Dans tousles cas, la part:ie vidime du cas de force 
majeure prmd toutes les mesures approprites pour assurer que l'ex&:ution des 

obligations aff~es par la force majeure reprendra dans des conditions normales. 
I 

Un cas de force majeure affectant les operateurs et sous-n·aitants de SCH SA est . 
co.nsidcre comm<! un cas de force majeure affectant SCH SA dans la mesure ou les cas 

de force majeure affectent ses actlvites. 

Lorsquc, dans .. le cas de force majeure, l'ex&:ution de l'une quekonque des 

obligations prevue par la pr~te convention est su.spendue, li perlode de 
suspe11sion de· l' obligation et le temps mis par la partie qui a subi la force majeure 

pour r~parer le pr~judice cause par ladite force majeure alrisi que celui cause au 

cours de la periode de suspension est ajout~ au delai prescrit par la pr~ente 

convention pour J'ex~ution de cette obligation, et tout autre terme de la pr~ente 
convention sera proroge d'autant. 

. 
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' ARTICLE 27: LOI APPLICABLE 

Ccttc convention est r~gie par la loi camerounnise, les principes gentrnux du droit 
international et lcs pratiques gen~ralement accept{?es en mati~rc d' invest isscmcnt 

entre les Eta ts et lcs partkuliers. 
r: 
' ARTICLE 28: NOTIFICATIONS 

(A)Toutes les notifications, corrcspondances, declarations, accords, de quelque 
nature que ce soit, souhaitables ou n~cessaires clans le cadre de cette convention, le 
seront par ecrit et remisc soit en mains propres, par telefax, par courrier 
recommand~, ou par tout autre moyen convenu par ~crit entre les parties, seront 
adresses A: 

Pour SCH SA: BP 384 Yaounde - Cameroon. 

Pour l<! Gouvemcment: Le Mlnlstre en charge de l'Economie, YAOUNDE. 

(B) Tout changement d'ad~ ou de r~eptionnaire devra en !tre notifi~ a l'autre 
partie en avance. 

· Cette convention est sign~ en quatre (04) exemplaires originaux en angtais et quatre 
{04) exemplaires originaux en fran.;ais, les deux versions faisant ~galement !oi. 
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